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Éditorial du Maire 
 

 

Bonjour à toutes et à tous, 
  
Comme vous l'aurez constaté, les travaux d'assainissement ont bien 
progressé ces dernières semaines dans notre commune. 
La station de traitement est quasiment achevée et les travaux de réseaux 
avancent selon l'agenda prévu initialement. 
Nous avons dû engager des travaux supplémentaires sur la RD, car il 
s'avère que la conduite d'eau qui la traverse est vieille de 70 ans et devient 
obsolète (fuites et casses en divers endroits). Avec l'accord du conseil 
municipal, nous allons donc entreprendre des travaux de mise aux normes 
avec la pose d'une nouvelle canalisation, la reprise de branchements et la 
pose d’un poteau incendie vers l'arrêt de bus. Ces travaux seront réalisés 
avec le concours d'une aide du Conseil Départemental de 50% (opération 
estimée à 140.000 €). De même nous avons négocié avec le Département 
pour obtenir la prise en charge de l'intégralité de la route avec un nouvel 
enrobé.  
  
Nous sommes conscients de la gêne occasionnée par les travaux, d'autant 
qu'en parallèle le chantier du lotissement va démarrer dans peu de temps. 
Mais c'est une avancée incontournable pour notre développement et notre 
bien-être.  
 
Nous avons décidé, lors du dernier conseil, de poursuivre notre projet de 
reconversion de l'église, même si la création d'une salle de sport est en 
attente. Nous avons en effet obtenu le soutien de la préfecture et de la 
DRAC dans nos démarches. 
  
Trésilley, de par sa situation géographique idéale attire de plus en plus de 
ménages et de jeunes qui recherchent des biens à acheter ou à construire. 
Nous devons saisir les opportunités liées à ce développement pour que 
notre village s'offre un nouveau visage. 
 
 Avec le printemps, les beaux jours sont enfin de retour; toutes vos idées et 
vos remarques sont toujours les bienvenues et nous aident à construire 
ensemble notre lieu de vie et à prévoir l'avenir. 
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N'hésitez pas à nous laisser un message via le site Internet 
(www.tresilley.fr), dans la boîte aux lettres ou lors des permanences. 
  

Bien cordialement, 
  
Le Maire, Emmanuel Fleurot. 
 

 
 
  

 

 

 

 

 

Actualités 

 

 
Bibliothèque  

Activités 2015 

Après l’inauguration de la salle de bibliothèque en novembre 2014, nous avons 
pris notre « vitesse de croisière ». Quelques objectifs ont été fixés, les 
permanences et les tâches organisées selon les disponibilités et les talents de 
chacune. Nous sommes toujours en partenariat avec Maizières, et échangeons 
les livres entre chaque passage de la Médiathèque Départementale de Prêt 
(MDP)  

Depuis le mois de juin, une nouvelle bénévole, Nathalie Gaudinet, de Noidans-
le-Ferroux est venue renforcer l’équipe.  

En ce qui concerne les formations de la MDP : Michelle et Agnès ont suivi les 5 
jours de la formation de base : « Faire vivre une petite bibliothèque », une 
demi-journée de bilan est prévue en mai 2016. 

Mairie de Trésilley           Permanences : Mardi de 9h à 11h30 
1 place de la Mairie                                    Vendredi de 17h à 18h30 

70 190 TRESILLEY 
 

03.84.91.80.22  
 

mairiedetresilley@wanadoo.fr 
 

 
 

mailto:mairiedetresilley@wanadoo.fr
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Danièle (alias Nanou) a suivi la journée « Les fruits du désherbage, source de 
création », et Nathalie la formation « Maîtriser la lecture à voix haute » 

 

Animations et accueil de classes : 

Nous avons accueilli deux classes pour des animations :  
Juin 2015 : une classe maternelle avec une activité autour des lettres et des 
lectures. 
Trois séances en automne avec la classe CE1-CE2 : atelier écriture animé par 
Sandrine Beau (auteur jeunesse). Cette animation a été proposée et financée 
par la MDP. 
La classe de CE2-CM1 vient une fois par mois depuis novembre et chaque 
élève peut emprunter un livre. 

 

Fonds propres : 

Durant l’année 2015, nous avons couvert, étiqueté et enregistré près de 300 
nouveaux livres que vous pouvez emprunter. La plupart de ces livres sont des 
dons : merci aux donateurs ! 

Fin 2015, nous avions, 1349 ouvrages de Trésilley en rayon, 947 livres pour 
adultes et 402 livres pour les enfants.  

En ajoutant les quelques 1200 livres de la MDP qui y ont transité au cours de 
l’année, un choix important est proposé. Il nous est toujours possible de 
réserver des ouvrages spécifiques par l’intermédiaire du service de 
réservation. 

Budget 2015 : 
Le budget octroyé par la commune a permis d’acheter des livres, mais aussi du 
matériel et des fournitures, ainsi que l’équipement (douchette, code-barres) 
qui va nous permettre d’informatiser le fond et les prêts (projet 2016). 
Notre participation au vide-grenier a été encourageante, les gains ont été 
utilisés à l’achat de fournitures diverses. 

Fréquentation 2015 

Vous êtes 67 lecteurs (dont 57 de Trésilley) à fréquenter la bibliothèque. 
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Nous avons accueilli au total 417 visiteurs en 2015, soit 35 par mois. 

Les prêts se montent à 841 pour l’année ou 70 par mois. 

Projets 2016 

Informatisation : elle est en cours, le logiciel gratuit a été installé en janvier, 
une journée de formation a été faite en février et nous avons commencé le 
travail d’enregistrement et d’équipement, aidées par un bénévole 
supplémentaire : Jean-Claude Macel. 

Relations avec l’école : nous souhaitons pérenniser les accueils de classes et 
éventuellement les développer avec la mise en place d’animations 
ponctuelles. 

Information au public : en projet, une information auprès des habitants des 
villages voisins pour les inviter à profiter des services de la bibliothèque. 

 

Rappel des horaires d’ouverture : 
Mardi de 17 h à 19 h 

Mercredi de 14 h à 16 h 30 

 

Nous vous attendons avec le conseil, le sourire, souvent avec le thé, ou café et 
gâteaux, le lieu est convivial, même si vous n’aimez pas lire, vous pouvez venir 
nous rendre visite.  

Si vous aimez lire, c’est l’endroit à fréquenter absolument et vous pourrez 
partager vos coups de cœur et nous parler de vos auteurs préférés… 

Si vos horaires de travail ne vous permettent pas de venir, contactez-nous 
pour que nous puissions vous arranger un rendez-vous juste pour vous.  

bibliothequetresilley@gmail.com 

A bientôt 

 
 
 
 
 

mailto:bibliothequetresilley@gmail.com
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Site internet 
 
Déjà 6 mois que le site internet de Trésilley a vu le jour et déjà plus de 220 
visiteurs et quelques milliers de pages consultées… 
Merci à vous ! 
 
Très Haut débit 
 

 
 

La fibre optique est désormais arrivée au cœur de Trésilley, dans l’armoire 
installée au centre du village. À partir de là, c’est le réseau en cuivre qui 
dessert les habitations, avec la possibilité d’accéder à la technologie VDSL2, 
une sorte d’ADSL amélioré. Auparavant, le réseau de fibre optique le plus 
proche de Trésilley était situé à Rioz, d’où une forte déperdition de débit 
internet.  

Depuis le 23 Décembre, les habitants de Trésilley bénéficient d’une montée en 
débit significative : Orange estime qu’ils passeront à 10 Mbits/s. Ceux qui 
souhaitent changer de forfait internet pour profiter du « Triple play », ou pour 
avoir encore plus de débit, peuvent s’adresser à n’importe quel fournisseur 
d’accès internet.  

Selon votre fournisseur, il se peut que vous deviez changer de matériel (ex. 
livebox) pour bénéficier du très haut débit. 
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FOCUS sur le PLUi 

 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) est un document 
d’urbanisme qui couvrira l’intégralité du territoire communautaire, soit les 
33 communes. Le PLUi conduit à un projet global d’urbanisme et 
d’aménagement qui définit les règles pour ceux qui souhaitent construire, 
réhabiliter ou agrandir une construction. 

 

Elaborer un PLUi c’est avant tout s’interroger sur le développement du 
territoire dans les 10 à 15 prochaines années et bâtir un projet d’ensemble 
cohérent au sein duquel chacune des 33 communes s’inscrira tout en gardant 
ses spécificités. 

Un PLUi, pourquoi ? 

 La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite loi Grenelle 2 a institué le PLU intercommunal 
comme la règle, dès lors qu’une communauté de communes est 
compétente en matière de PLU. 

 La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (loi ALUR) du 
24 mars 2014 renforce cette disposition, en rendant obligatoire la 
compétence urbanisme pour les communautés de communes, et donc 
l’élaboration d’un PLUi. 

Mieux comprendre la façon dont les habitants vivent le territoire 

C’est à l’échelle de l’intercommunalité que s’organise l’essentiel des activités 
quotidiennes. Le PLUi permet aux communes de doter leur territoire d’un 
projet en phase avec la réalité du fonctionnement et de l’organisation des 
territoires puisque l’essentiel des activités quotidiennes se déploie au-delà 
des frontières communales : se loger, se déplacer, travailler, se nourrir, 
s’épanouir… 

 

 



 
 

8 
 

 

 

Un PLUi, comment ? 

Le plan local d’urbanisme intercommunal définit les priorités 
d’aménagement du territoire de manière à concilier les enjeux de 
construction de logement, de mobilité, de modération de la 
consommation d’espace, de développement des activités économiques, 
de qualité du cadre de vie. 
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Le contenu du PLUi est réglementé par le Code de l’Urbanisme et s’articule 

autour d’une démarche permettant d’aboutir à la rédaction de plusieurs 

documents : 

- Un diagnostic afin de connaître le territoire et mettre en évidence ses 

enjeux d’évolution. Le rapport de présentation comprend un diagnostic, 

une analyse de l’état initial de l’environnement, de la consommation 

d’espaces naturels et agricoles, l’explication des choix retenus et des 

orientations du projet. 

- Un projet d’aménagement et de développement : un document 
politique exprimant les choix de la communauté de communes (PADD). 
Ce projet est porté par les élus. Il est la pièce maitresse du PLUi, fixant 
les objectifs et les grandes orientations en matière de développement 
économique et social, d’environnement et d’urbanisme. 
 

- Le règlement traduit la mise en œuvre du projet d’aménagement et de 
développement.  
Le règlement d’urbanisme commun permet d’instruire les autorisations 
d’urbanisme (permis de construire, de démolir, d’aménager…). Il est 
constitué des règles écrites et documents cartographiques, qui fixent les 
règles d’utilisation des sols à l’échelle des zonages du PLUi : urbaines (U), 
à urbaniser (AU), agricoles (A) et naturelles (N). 
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Les règles unifiées assurent plus de cohérence dans les traitements des 
actes d’urbanisme. 
 

- Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
traduisent le projet par des orientations thématiques telles que 
l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements. Celles-ci 
sont opposables aux autorisations d’urbanisme. 
 

- Les annexes ont une fonction d’information, et comportent notamment 
les servitudes d’utilité publique et le plan des réseaux. 

Un PLUi, quand ? 

 Le bureau d'études Urbicand, retenu par le Conseil Communautaire du 
14 décembre 2015 accompagnera la CCPR pour élaborer le PLUi. 

 Délai moyen d'élaboration d'un PLUi : 3 à 4 ans 
 Comme la procédure d’élaboration du PLUi de la CCPR a été engagée 

avant le 31/12/2015, les plans d’occupation des sols pourront être 
maintenus jusqu’à l’approbation du PLUi si les délais suivants sont 
respectés : le débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable doit se tenir avant le 27/03/2017 et le PLUi doit être approuvé 
avant le 31/12/2019. 
Les plans locaux d’urbanisme et cartes communales seront maintenus 
jusqu’à l’approbation du PLUi. 

Un PLUi, avec qui ? 

 Participation des communes à l’élaboration du PLUi 

La collaboration entre les communes et la communauté de communes 
pour l’élaboration du PLUi permettra une participation des communes 
aux étapes clés de la procédure. La « gouvernance PLUi » prendra appui 
sur une commission urbanisme, les maires, les conseils municipaux et le 
conseil communautaire. 

 La concertation, une étape essentielle pour la réussite du projet 

A chaque étape de l’élaboration du PLUi des informations et des moyens 
d’expression seront mis à disposition du public. 
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Les habitants invités à s’impliquer  
 
Les habitants sont associés depuis le lancement de la démarche jusqu’à l’arrêt 
du projet du PLUi en conseil communautaire.  
La concertation vise plusieurs objectifs :  

 Donner accès au public à une information claire et synthétique tout au 
long de la concertation ;  

 Sensibiliser la population aux enjeux et objectifs de la démarche ;  

 Permettre au public de formuler des observations.  
 
La concertation diffère de l’enquête publique qui permet aux habitants 

d’émettre un avis sur le projet après sa validation en Conseil communautaire 

et avant son adoption définitive. 

 
Comment donner son avis ?  
 
Les habitants peuvent s’exprimer lors des réunions publiques, mais aussi par 
écrit. Plusieurs supports sont proposés :  
- sur les registres d’expression  
destinés à recevoir les observations du public, et qui seront joints au dossier 
de concertation. Ces registres seront mis à disposition au siège de la 
communauté de communes du Pays Riolais et dans chacune des mairies des 
33 communes.  
- par courrier  
adressé à :  

Monsieur le Président de la communauté de communes du Pays Riolais, 
Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

Parc d’activités 3R Rioz Rhin Rhône - Rioz Nord Est, 
rue des Frères Lumière 

70190 RIOZ 
- depuis un registre numérique  
Les observations pourront être adressées sur le registre numérique qui est mis 

à disposition sur une page dédiée du site internet de la CCPR à l’adresse 

suivante : www.cc-pays-riolais.fr 

 

 

 

http://www.cc-pays-riolais.fr/
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La vie de la commune 
 

Ce qui s’est passé… 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le repas des Aînés 

(Toutes personnes de plus de 60 ans) 

Le traditionnel repas des Aînés a eu lieu le samedi 12 mars à la salle des fêtes de 

Trésilley, dans une ambiance très conviviale.  29 personnes ont accepté l’invitation 

et 10 personnes ont reçu un plateau repas livré à leur domicile. 

Le repas mijoté par le charcutier-traiteur « Pouget » de Rioz a été bien apprécié. Il 

y avait au menu : 

 
Apéritif : blanc mirabelle 

Salade comtoise 
Rôti de veau farci morilles, comté, vin jaune 

Julienne de légumes 
Pommes de terre vapeur 
Plateau de 3 fromages 
Tartelettes aux poires 

Café 
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Les 99 ans de notre doyenne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
JOYEUX ANNIVERSAIRE 

Mme PERTUSIER ! 

 

 

 
JOYEUX ANNIVERSAIRE M

me
 

PERTUSIER ! 

 

 

 
JOYEUX ANNIVERSAIRE M

me
 

PERTUSIER ! 

 

Le Conseil municipal se joint aux 

Trésilliens pour souhaiter 

un bon anniversaire 

à notre doyenne, Hélène Pertusier,  

qui avec ses 99 printemps,  a su traverser au  

sein de notre village les époques et les 

épreuves … 

Sa longévité est la preuve de son courage et 

de sa sagesse, d’un équilibre intérieur et 

d’une famille qui a su rester unie à ses 

côtés. 

La jeunesse de son cœur efface les signes 

de la vieillesse… 

Son expérience et son histoire sont une 

grande leçon de vie pour nous tous. 

 

 

http://www.phrasesurlavie.com/images/citations-sur-la-vieillesse-2.jpg
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La vie de la commune  
 

A venir… 

 
 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association des 3 collines 

Dates à retenir : 
 

- Vide-grenier      Lundi 16 mai 
          Place du village 

Adresse mail de l’association :          
          les.trois.collines@gmail.com  

(coupon de réservation à la fin de ce 
bulletin) 

Renseignements et réservations : 
Mme CUPILLARD Claudine  
  tél : 03.84.91.85.43  
M. MAURAND Olivier  
  tél : 03.84.91.91.03 
 

- Fraispertuis (parc d’attraction) 
Dimanche 12 juin 

(coupon de réservation à la fin de ce 
bulletin) 

 
- Fête du village     

          Dimanche 3 juillet 
 

- Sortie nature (à pied ou à vélo)    
Samedi 27 août. Apéritif offert. 
 

- Opération jus de pommes 
Samedis 24 septembre et  
1er octobre 
 

- Projections ciné  
Vendredi 21 octobre  
Vendredi 16 décembre  

A 20h30 à la salle des fêtes 
 

Commémoration du 8 mai 

Une cérémonie sera organisée le 8 mai en 

l’honneur de nos soldats disparus.  

Lever du drapeau à 11h30 

 

 

Tarif communal  

alambic distillation jus de pommes 
 

Tarif 

communal 
locaux extérieurs 

   

alambic 25 € 30 € 

pressoir jus 

de pommes 
40 € 50 € 

cidre 15 € 20 € 

Les tarifs alambic et jus de pomme 
restent inchangés. 

Merci  aux bouilleurs de cru de nous 
prévenir 15 jours à l’avance pour 

l’utilisation de l’alambic. 
 

Salle des fêtes 

Pour vos apéritifs et repas de communion, 
baptême, anniversaire et toute autre fête 
de famille, les habitants de Trésilley 
peuvent louer la salle communale. 
Capacité : 35 - 40 personnes 
Tarif : 60 €/week-end 
Pour tout renseignement,  
Tél : 03 84 91 84 25 
 

mailto:les.trois.collines@gmail.com
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Rendez-vous avec une entreprise 
 

Nouvelle rubrique ! 
A l’occasion de chaque bulletin semestriel, nous irons à la rencontre d’un 
entrepreneur installé à Trésilley. Pour ce numéro, nous vous présentons la 
dernière auto-entreprise née :  
 

 
 

 

Qu’est-ce que L’atelier d’Hélène ? 
C’est un atelier de couture, créé le 1er février 2016 et installé chez Hélène 
Zordan, au 3 rue de la mairie à Trésilley. 
 

Qui est Hélène ?  
Hélène ZORDAN, 49 ans, mariée, 4 garçons, installée à Trésilley depuis 19 ans. 
Passionnée de marche, de randonnée et de natation. 
 

Quelle est son expérience ? 
Hélène a 27 ans d’expérience dans la couture, essentiellement dans la 
retouche pour des vêtements haut-de-gamme (Lacoste, Eden Park, Hugo 
Boss…) autant homme que femme. 
Elle a aussi suivi une formation de tapissier en ameublement en 2009. 
 

Quelle a été sa motivation pour devenir auto-entrepeneur ? 
Depuis longtemps, Hélène avait ce projet dans un coin de sa tête, mais elle 
l’avait mis de côté…pas facile de se lancer avec 4 enfants à la maison.  
 

Quelles sont les prestations possibles ? 
Hélène réalise vos ourlets, piqués ou à la main, vos rideaux et vos housses de 
coussin et même les fermetures Zip. 
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Quels sont les horaires d’ouverture ? 
Dès le vendredi 13 mai, vous trouverez Hélène à son atelier du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h30, le samedi de 9h à 12h30. L’atelier est 
fermé le mercredi. 
 

Vous pouvez suivre Hélène sur sa page Facebook : 
 

https://www.facebook.com/AtelierHeleneCouture 
 

Tout le conseil municipal souhaite à cette jeune entreprise longue vie et succès 
ainsi que toute l'énergie nécessaire à son entrepreneuse pour assurer sa 

pérennité.  
 
 

État civil 

 
 

Mariage :  
 

Stéphanie DE CONTO et  Eric BONNOT se sont dit « oui », ce samedi 
30 avril 2016 à la mairie de Trésilley. 
Tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés installés au 2 rue de 
Bremerey, à Trésilley. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Baptêmes républicains : 
 

Lily, fille d’Emilie COSTILLE et de Sébastien BINETRUY, a été baptisée 
civilement le dimanche 6 mars 2016. 
 
Benjamin, fils de Laetitia PERNIN et de Nicolas DIDIER, a également 
été baptisé civilement le dimanche 24 avril 2016. 

Tous 
nos vœux de 

bonheur ! 

https://www.facebook.com/AtelierHeleneCouture
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   Infos pratiques  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Inscription à l’école maternelle : 

Pôle éducatif de Trésilley 
03.84.91.34.37 

 

Mme Lemercier, directrice du pôle éducatif, vous accueillera pour inscrire 
votre enfant en première année d’école maternelle :  
   

Vendredi 20 mai de 9h à 17h (ou sur rendez-vous) 
Visite de la classe de PS le vendredi 27 mai à partir de 16h30  

 
Se munir impérativement : 

- d’une photocopie des pages parents et enfants du livret de famille. 
- d’un certificat de vaccination (ou des photocopies des pages 

vaccination du carnet de santé) 
- un justificatif de domicile ou d'une dérogation délivrée par le service 

scolaire de la CCPR. 
- d’un certificat attestant que l’état du développement général et de 

maturation physiologique de l’enfant est compatible avec la vie en 
milieu scolaire. 

- d’une photo d’identité 
 

-  
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Le coin des jeux 
 

 

Voici la réponse du rébus paru dans le dernier bulletin (décembre 2015) 

 

Essaie de maitriser tes réactions pour faire craquer une superbe 

labrador. 

 Il n’y a pas eu de tirage au sort, car nous n’avons reçu aucune réponse. 

 

Mots mêlés 

 

 

Niveau facile : les mots seront placés dans le sens de la lecture de gauche à 
droite et de bas en haut. 

bisous – cadeau – gâteau – amour – cœur – 

fleur – maman – fête – mère – rose 
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Le jeu du mot mystère 

Retrouve dans la grille tous les mots de la liste, sachant qu’ils peuvent 
s’écrire dans tous les sens, même en diagonale et à l’envers. Une lettre peut 
faire partie de plusieurs mots. 

Raye chaque mot trouvé dans la liste et dans la grille. Il restera 6 lettres qui 
formeront un dernier mot en relevant les lettres dans le sens normal de la 
lecture. 
 

 

REVEIL 
RIVIERE 
RUISSEAU 
SAISON 
SOLEIL 
SORTIR 
TEMPS 
TENDRE 
VERT 
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Les mots cachés 
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Les recettes 
 

Magret de canard au barbecue mariné au miel 

 

Ingrédients (pour 2 personnes) 

Marinade 

- 2 cuillères à soupe de vinaigre balsamique 
- 2 cuillères à soupe de miel 
- 1 cuillère à soupe de sauce soja 
- 1 cuillère à soupe d’huile d’olive 
- Quelques graines de sésame 
- 1 gousse d’ail hachée ou 1 échalote émincée selon les gouts 
- Poivre 

Viande 
1 ou 2 magrets de canard (compter 170 g par personne) 

Préparation 

 Mélanger dans un bol tous les ingrédients de la marinade : 
vinaigre balsamique, miel, sauce soja, huile d’olive, graine de 
sésame, ail ou échalote. Poivrez. 

 Entailler la peau des magrets en diagonale dans un sens puis 
dans l’autre sens, de façon à faire des losanges (pas trop 
profondément). 

 Plonger les magrets dans la marinade de façon à les recouvrir 
entièrement. Les retourner dedans pour bien les enrober. 

 Laisser mariner à température ambiante ou au frais pendant au 
moins 1 heure. 

 Préparer les braises d'un barbecue. Poser les grillades sur une 
grille et placer celle-ci à une douzaine de centimètres de la source 
de chaleur. Les laisser griller une dizaine de minutes selon 
l’épaisseur. Servir aussitôt. 
 

Accompagnement : purée de pommes de terre maison ou pomme de 
terre au four avec une sauce crème à l’oseille.  

Servir avec un vin rouge plutôt corsé (Fronton, Bergerac ou Médoc). 

 

 

http://www.terredeviande.coop/nos-viandes/canard/aiguillettes-et-magrets/magret-de-canard-1?scc=1040716&seg=1&cnt=3499573
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LE FLAN COCO (OU LE FLAN ANTILLAIS) 
 

INGRÉDIENTS: 
– 400 g de lait concentré sucré 
– 400 g de lait (ou de lait de coco)      
– 3 œufs 
– 70 g de noix de coco râpée  
(ou plus pour obtenir                                                                                          
une couche plus épaisse) 
– Caramel liquide (maison ou du commerce) 

MATÉRIEL INDISPENSABLE : 
– Un moule à cake 
– Un grand plat allant au four 

Préparation : 

Préchauffez votre four à 180°C 

Faites chauffer de l’eau dans une casserole jusqu’à ébullition (afin de 
faire cuire le flan au bain marie par la suite). 

Pendant ce temps, mélangez ensemble le lait concentré sucré et le lait. 

Ajoutez les œufs et fouettez bien. 

Incorporez enfin la noix de coco râpée et mélangez. 

Déposez un fond de caramel liquide dans le moule à cake et versez la 
préparation précédente par-dessus. 

Remplissez d’eau bouillante un grand récipient allant au four et placez-y 
le moule à cake. 

Déposez l’ensemble dans le four préchauffé. 

Faites cuire environ 45 mn jusqu’à ce que la surface soit bien dorée et 
que la lame d’un couteau ressorte sèche (sinon laissez cuire davantage) 

Laissez refroidir et placez au frais minimum 6 h. 

Avant de démouler, passez délicatement la lame d’un couteau sur les 
bords du moule et retournez le flan dans un plat adapté. 
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Les petites annonces 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

A vendre 
 

-          Vêtements, chaussures et accessoires (sacs, bijoux) Femme ( T 42 et T 
44, pointure 38 et 39) 
-          Vêtements et chaussures Garçon ( T 14 – 16 ans, T S, pointure 39, 40, 
41) dont certains articles de marque à petits prix 
  
-          Lot de 6 /8 chaises en bois paillées : 50 € 
 

-          Un meuble TV : 15 € 
 

-          Table de salon en bois style Bali dim 1.20 X 1.20 m : 50 € 
 

-          Fauteuil bois blanc et assise cannée style shabby chic : 20 € 
 

-        Chaise style boudoir, assise imitation cuir crème et montant bois    
couleur argent : 20 € 

     

-          Jeu complet de Wii avec manette 50 € 
          + jeux divers et accessoires en sus. 
  
Vous pouvez appeler au 06 46 08 07 07 aux heures des repas ou week-end 
 

A louer 
 

A LOUER, quartier Chaprais à Besançon, agréable appartement de 36 m², 
non meublé, au calme, proche de toutes commodités, bus et TRAM à 
proximité et proche gare et centre-ville, comprenant une pièce principale 
lumineuse et spacieuse avec loggia, une cuisine, salle de bain avec WC, 
dégagement et placards + cave. Chauffage au gaz de ville. Parking privé.  

Loyer 365 € + charges 100 €.  

Pour plus de renseignements appeler au 06 83 39 49 49 - Merci 
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Coupon à découper 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Votre petite annonce         Coupon à déposer dans la boîte aux lettres de la Mairie 

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 Nom / prénom / pseudo :…………………………………… 
 

Tél :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

 
 
 
 

       Coupon à déposer dans la boîte aux lettres de la Mairie 
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